
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE16063

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Réforme du cumul emploi-retraite
Question écrite n° 16063

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la
réforme du cumul emploi-retraite sur les retraités modestes et les territoires ruraux. Dans le cadre du projet de
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026, le Gouvernement a engagé une réforme du cumul emploi-
retraite en introduisant notamment un mécanisme de cumul partiel entre 64 et 67 ans, avec une réduction de la
pension à hauteur de 50 % des revenus d'activité au-delà d'un seuil fixé autour de 7 000 euros annuels. Selon
les données de la DREES, en 2021, 3,6 % des retraités de 55 ans ou plus résidant en France déclaraient
exercer une activité professionnelle tout en percevant une pension de retraite. En 2016, 16,4 % des retraités de
66 ans ont cumulé au moins une fois une pension dans leur régime principal avec un emploi depuis leur départ à
la retraite. Aujourd'hui, 3 à 4 % des retraités en France exercent une activité professionnelle dans le cadre du
cumul emploi-retraite. Si cette proportion peut paraître limitée, elle recouvre en réalité plusieurs centaines de
milliers de personnes pour lesquelles cette activité constitue un complément de revenu indispensable. Si
l'objectif affiché est de limiter certains effets d'aubaine, cette réforme soulève de nombreuses inquiétudes quant
à ses conséquences concrètes, en particulier pour les retraités modestes. En effet, pour de nombreux retraités
percevant de faibles pensions, le cumul emploi-retraite constitue une nécessité afin de maintenir un niveau de
vie décent. Toutefois, dans le cadre du cumul plafonné, certains retraités ne peuvent augmenter librement leurs
revenus sans risquer une réduction de leur pension. Ainsi, le plafonnement envisagé, notamment à travers le
seuil de 7 000 euros annuels à partir de 64 ans, apparaît aujourd'hui particulièrement restrictif et risque de
pénaliser directement les publics les plus modestes, en particulier ceux dont les revenus sont inférieurs à 1 500
euros nets mensuels. Par ailleurs, cette réforme pourrait produire des effets contre-productifs. En limitant la
possibilité de cumuler librement pension et revenus d'activité, elle risque d'encourager le développement du
travail dissimulé, certains retraités pouvant être tentés de poursuivre une activité non déclarée afin de
compenser la perte de revenus induite par le plafonnement. En outre, de nombreux secteurs, en particulier dans
les territoires ruraux, reposent sur l'engagement de retraités actifs qui apportent des compétences, une
expérience et des savoir-faire essentiels à la continuité de l'activité économique. En restreignant leur possibilité
de travailler, cette réforme pourrait entraîner une perte de compétences précieuses pour les entreprises et
fragiliser davantage le tissu économique local. Ces enjeux sont d'autant plus marqués dans les territoires ruraux
comme les Ardennes, où le recours au cumul emploi-retraite est souvent plus fréquent, en raison de pensions
plus faibles et d'un besoin accru de main-d'œuvre. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement va
introduire des mesures d'ajustement à cette réforme, notamment en prévoyant une dérogation pour les retraités
percevant moins de 1 500 euros nets mensuels, ainsi qu'un relèvement du seuil de cumul partiel aujourd'hui
envisagé autour de 7 000 euros annuels pour préserver l'intérêt du dispositif pour les retraités modestes et les
besoins des territoires.
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